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Bon à savoir

Pour qui ?

Ce service en ligne s'adresse aux non salariés agricoles, chefs d'exploitation, cotisants de solidarité, 

membres de société, soumis au régime fiscal « Micro-entreprise », « au réel » ou « mixte » ou impôt sur 

les sociétés ou à leurs mandataires (par procuration) via l'espace dédié tiers déclarant.

Fonctionnalités

Ce service en ligne permet aux Non Salarié Agricole de :

• Déclarer, chaque année, le montant des revenus professionnels de l'année N-1, dégagés par 

leurs activités NSA ou NSNA (Non Salarié Non Agricole) ;

• Conserver une déclaration de cet envoi ;

• Rectifier la déclaration après envoi ;

• Consulter l'historique des déclarations envoyées à la MSA.

La DRP sert de base à la MSA pour le calcul :

• des cotisations sociales ;

• des contributions obligatoires ;

• de la cotisation de solidarité.
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Avantages

• Enregistrement et modifications des données une fois après envoi.

• Pas de déclaration papier : économie et gain de temps.

• Réponse à l'obligation de dématérialisation (déclaration et paiement) pour les exploitants dont les 

revenus déclarés en N-1 étaient supérieurs au seuil correspondant à un pourcentage du PASS.

• Transparence et sécurité : accusé de réception, suivi régulier de vos démarches en toute 

autonomie.

• Possibilité offerte aux centres de gestion avec le compte procuration d'effectuer en temps réel la 

déclaration de revenu de leur mandant par dépôt de fichier (hors DRP EDI en télétransmission).

• Estimation des cotisations et contributions, visualisable.



Modalités d’accès

Pour accéder au service, rendez-vous sur « Mon espace privé : exploitant » puis dans « Mes 
services », identifiez le bloc « Cotisations », cliquez sur « Déclarer mes revenus professionnels (DRP) ».



Etapes clefs

Laissez-vous guider



Page d’accueil du service

• Consulter le mode d'emploi du service ;

• Rechercher et consulter la déclaration d'une 
année antérieure ;

• Saisir la déclaration des revenus 
professionnels ;

• Visualiser la déclaration (en cours / envoyée 
mais non intégrée dans le Système 
d'Information / envoyée avec rectificatif encore 
possible),

• Modifier/envoyer la déclaration en cours de 
saisie,

• Rectifier la déclaration envoyée et intégrée 
dans le Système d'Information,

• Supprimer la déclaration en cours de saisie.

Selon l'état de saisie de la demande (à saisir / en cours / envoyée) vous pouvez :



Page informations générales



Formulaire de saisie

« Déclaration des revenus tirés d’activités agricoles 
ou cotisant solidaire »

Ce formulaire est commun aux chefs d'exploitation 
et cotisants de solidarité quel que soit leur régime fiscal.

Complétez les lignes correspondant à vos revenus issus 
de vos activités agricoles en fonction de votre régime 
fiscal.

Le montant du micro BA à indiquer dans le cadre 
B7 correspond au montant des Recettes Hors 
Taxe déclarées sur la Déclaration Fiscale 
Professionnelle 2042.



Formulaire de saisie

« Déclaration des revenus perçus dans 
une structure à l’IS par le chef d’exploitation 
ou d’entreprise agricole et par les membres de 
sa famille associés non participants »

Ce formulaire concerne les adhérents qui 
perçoivent des revenus qui relèvent du régime de 
l'Impôt sur les Sociétés (IS) :

• revenus tirés d'activités agricoles

• revenus tirés d'activités non agricoles pour 
les adhérents pluriactifs NSA/NSNA gérés par 
le régime des NSA.

N.B : les renvois (1), (2) et (3) font référence à 
des rubriques de l'avis d'imposition 
Direction Générale des Finances Publiques.



Formulaire de saisie

« Déclaration des revenus tirés d’activités 
non salariées non agricoles »

Ce formulaire concerne les adhérents qui 
exercent simultanément une activité NSA et une 
activité NSNA et qui relèvent de la MSA pour 
l'ensemble de leurs activités.

Vous devez déclarer à la MSA vos revenus agricoles 
et non agricoles.



Formulaire de saisie

« Informations complémentaires »

La page « Informations complémentaires » 
est identique pour le chef d'exploitation et le cotisant 
de solidarité.



Formulaire de saisie

« Feuille(s) Annexe(s) de calcul »

Ce formulaire est destiné aux adhérents, au 
réel, et leur permet de compléter les Feuilles 
Annexes de Calcul (FAC) pour chaque entreprise 
dans laquelle ils sont chefs d'exploitation.

• Pour saisir une FAC, cliquez sur le numéro SIREN 
de l'entreprise

• Vous pouvez aussi cliquer sur le lien > ajouter une 
entreprise.

Lorsque toutes les FAC sont saisies, et si le service 
ne détecte pas d'erreur, vous êtes redirigé vers la 
page « Confirmation d'envoi » en cliquant sur 
« Suivant ».



Formulaire de saisie

« Feuille(s) Annexe(s) de calcul -
information entreprise»

Dans ce cadre, complétez les informations 
permettant l'accès aux différents cadres de la FAC 
qui doivent être complétés.

• Réel BA > Cadre 1 et cadre 3 si société

• Réel BIC/BNC > Cadre 2 et cadre 3 si société



Feuille annexe de calcul

FAC cadre 1 : concerne les adhérents, au réel, 
qui déclarent des BA

Complétez ce cadre si vous avez coché « Oui » pour 
la ligne « Des bénéfices agricoles ».



Feuille annexe de calcul

FAC cadre 2 : concerne les adhérents, au réel, 
qui déclarent des BIC ou BNC

Complétez ce cadre si vous avez coché « Oui » pour 
la ligne « Des bénéfices industriels et commerciaux 
(BIC) ou non commerciaux (BNC) ».



Feuille annexe de calcul

FAC cadre 3 : concerne les adhérents au réel 
dans une société

Complétez ce cadre si vous avez 
coché « Oui » pour la ligne « L'entreprise est-elle 
de forme sociétaire ? ».



Frais professionnels

Cet écran permet de saisir le détail des frais professionnels déclarés sur le cadre 3 de la FAC.



Page de confirmation

Une fois toutes les données saisies, vous accédez à la page de confirmation, depuis laquelle vous pouvez :

• Accéder à la saisie des feuilles annexes de calcul qui n'ont pas été complétées (1) ;

• Visualiser la déclaration que vous venez de compléter (2) ;

• Estimer vos cotisations et contributions (3) ;

• Envoyer votre DRP (4).


